
BRUGEL EN BREF

BRUGEL est l’autorité bruxelloise de régulation 
dans les domaines de l’électricité, du gaz et du 
contrôle du prix de l’eau.

Créée le 1er janvier 2007, BRUGEL réglemente 
et surveille le marché de l’énergie de la Région 
de Bruxelles-Capitale. BRUGEL s’assure que le 
réseau de distribution soit efficace, accessible 
et fiable pour les consommat·eur·rice·s et les 
product·eur·rice·s. BRUGEL s’engage pour un 
fonctionnement sûr du marché, un réseau 
intelligent et une protection vigilante du/de 
la consommat·eur·rice. En tant que régulateur, 
BRUGEL fournit des conseils au gouvernement et 
au parlement de la Région de Bruxelles-Capitale 
et travaille de concert avec toutes les parties 
prenantes du marché de l’énergie. 

En 2017, BRUGEL a vu ses compétences s’élargir 
et a reçu trois nouvelles missions concernant 
le secteur de l’eau : le contrôle du prix de l’eau 
(établissement des méthodologies tarifaires et 
approbation des tarifs du secteur), l’approbation 
des conditions générales et la mise en place d’un 
service de médiation. BRUGEL assure également 
une mission de conseil auprès des autorités 
publiques sur le fonctionnement du secteur 
régional de l’eau.

BRUGEL est indépendante du gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale et est constituée : 
• �d’un conseil d’administration composé d’un 

président et de quatre administrat·eur·rice·s 
nommés par le gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

• �d’une équipe de conseill·er·ère·s et d’assistant·e·s. 

36 
agents 

662  
documents produits en 
14 ans (avis, décisions, 
études, propositions, …) 

5,07 Mio € 
de budget par an
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